
La subordination du premier ministre au president

Par Loïc0626, le 29/02/2008 à 00:40

Bonjour à tous!

[b:3h32b5ho]La subordination du premier ministre au président de la République[/b:3h32b5ho]

J'ai ce sujet en Droit constit. et je dois avouer que j'ai de quelques doutes quant à la forme de 
mon plan.
Je pense faire un :
les titrees seront biensur + travaillé.
I-Concordance des majorité
II-En période de cohabitation

Est-ce judicieux de faire une partie (B) comprenant pour le I(B) les exemples en cas de 
concordance et pour le II(B) les exemples de la cohabitation

Sinon j'ai cette proposition
I) Un duo dominé par le président en période de concordance des majorités
A. Un président légitime et puissant, qui dispose des moyens nécessaires pour gouverner 
B. Un premier ministre sous influence et subordonné au Président de la République

II) Mais un duo enclin à devenir un duel en période de cohabitation
A. Un président chef de l'opposition
B. Un premier ministre fort, leader de la majorité, mais contraint d’obéir au président de la 
république
Besoin d'aide si vous avez des conseils ou même des propositions de plans (l'espoirfait vivre 
:p) merci par avance

Par x-ray, le 29/02/2008 à 11:24

Bonjour, 

A mon avis, la solution de présenter les exemples dans des sous parties distinctes n'est pas 
judicieuse. Les exemples servent à appuyer des démonstrations. 

Par contre, même s'il est classique, je trouve ton plan correct.



Par doui, le 29/02/2008 à 11:57

Salut,

moi je trouve ça très bof de séparer à chaque fois au sein de tes parties, dans une sous partie 
le président et dans une autre sous partie le premier ministre.

le sujet est vraiment centré sur la [b:1ra7xk0q]relation[/b:1ra7xk0q] entre les 2, donc tu peux 
pas te permettre de les traiter séparément, de toute façon c'est impossible et tu risques de te 
recouper à chaque fois entre ton A et ton B, donc autant changer de plan (au moins les sous 
parties).

t'aurais peut être pas ce problème si t'avais une problématique ...

Par tattoum, le 10/03/2008 à 11:31

Je ne trouve pas cela très courageux, ton 2nd plan que tu propose est du plagia !!!C'est un 
sujet que tu as repris dans des annales ou sur internet je l'ai deja vu quelque part!
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